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GENEVIÈVE PAQUET 
Avocate 

327, boul. Curé-Labelle, Suite 104 

Laval, Québec, H7P 2P2 

Téléphone : 514-972-8275 / Télécopieur : 514-352-6796 

Courriel : genevieve.paquet.1@umontreal.ca 

 

Le 27 mars 2009               ‘Par courrier électronique’ 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255 

Montréal (Qc) H4Z 1A2 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3689-2009  

Demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 

1
er

 janvier 2009 au 31 décembre 2013 

________________________________________________________________________ 

 

Chère consœur,  

 

La présente donne suite à la décision D-2009-029, rendue par la Régie de 

l’énergie en date du 20 mars 2009, dans le cadre de la demande du Distributeur 

mentionnée en rubrique.  

 

Conformément aux directives indiquées dans cette décision, le GRAME, ayant 

obtenu le statut d’intervenant et participé à l’examen de la demande R-3648-2007, 

signifie par la présente à la Régie et au Distributeur son intérêt à participer à cette 

demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1
er

 janvier 2009 

au 31 décembre 2013. 

 

À noter que monsieur Jonathan Théorêt, directeur intérimaire du GRAME, 

remplace madame Valentina Poch, directrice, durant son congé de maternité, les 

coordonnées pour toute correspondance demeurant inchangées. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 

sincères salutations. 

 

 

Geneviève Paquet, avocate 

 

cc. Me Yves Fréchette pour le Distributeur 
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